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Siège de l’association :  
 Dojo de grimont 
 Boucle de la bergerie 
 57070 Saint Julien-Lès-Metz 

RAPPEL 

Le judo véhicule des valeurs fondamentales qui s’imbriquent les unes dans les autres pour édifier une 
formation morale. Le respect de ce code est la condition première, la base de la pratique du Judo. 

Les règles du code moral du Judo sont : 
• La Politesse (le respect d’autrui) 
• Le Courage (faire ce qui est juste) 
• La Sincérité (s’exprimer sans déguiser sa pensée) 
• Le Contrôle de Soi (savoir se taire lorsque la colère monte) 
• L’Honneur (être fidèle à la parole donnée) 
• La Modestie (parler de soi sans orgueil) 
• L’Amitié (le plus pur des sentiments humains) 
• Le Respect (sans lequel aucune confiance ne peut naître) 

Le présent règlement est en accord avec le règlement intérieur de la Fédération Française de Judo et 
Disciplines Associées (FFJDA) auquel le Judo Club de St Julien-Lès-Metz est affilié. 

Article 1 : licence et cotisation 

Toute personne désirant devenir membre actif et donc pratiquer le Judo, le Ju-jitsu, le Taïso ou toute autre 
discipline relevant de la FFJDA au sein du Judo Club de St Julien-Lès-Metz doit acquérir une licence fédérale 
obligatoire et s’acquitter une cotisation annuelle. Le montant de la cotisation est fixé par le Comité Directeur. 
La licence est valable pour l’année sportive quelque soit la date d’inscription, c’est un document individuel, en 
aucun cas remboursable quel que soit la raison. 
La cotisation et la licence doivent être payées à l’inscription. 
Toute année commencée est due. Le remboursement d’une fraction de la cotisation se fera à l’appréciation du 
Comité Directeur, en cas d’arrêt indépendant de la volonté de l’élève (blessure avec certificat médical, 
déménagement…). 
La licence couvre les adhérents contre les accidents qui pourraient survenir pendant les séances de judo, les 
compétitions, les tournois et toute autre activité ou manifestation proposée par la FFJDA et par le Club. Mais ce 
n’est pas une assurance personnelle couvrant les accidents survenus en dehors du Dojo. 
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Article 2 : Admission de nouveaux membres 

Les personnes souhaitant adhérer devront remplir un bulletin d’inscription et fournir un certificat médical. 
Pour les mineurs, ce bulletin est rempli par le représentant légal. 
Le certificat médical est obligatoire pour la pratique du judo ou autre discipline au sein du Club. Il doit porter la 
mention « en compétition ».  
Le règlement intérieur à jour sera affiché au Dojo et remis à chaque adhérent qui par sa signature matérialisera 
sa prise de connaissance et son acceptation de ses règles. 

Article 3 : Discipline et comportement 

Le respect des règles suivantes : 
• Les pratiquants se doivent d’arriver à l’heure au cours et ne peuvent le quitter sans autorisation du 

professeur. 
• Tout pratiquant se doit de venir au cours avec un judogi propre et en bon état. 
• Il est demandé au pratiquant de se changer dans les vestiaires. 
• Lors des cours, tous les pratiquants se doivent mutuellement le respect. Toute personne se faisant 

remarquer par une mauvaise conduite ou des propos incorrects lors des entraînements ou des 
déplacements pourra être exclue temporairement ou définitivement. 

• Il n’est possible de quitter les tatamis, pendant les cours, qu’après accord de l’enseignant. 
• Les cours doivent se dérouler dans le silence. 
• Dans les vestiaires, tout judoka doit se comporter correctement. 
• Le respect des personnes et du matériel sera exigé de la part de tous les pratiquants et membres du 

Club. 
• Il est obligatoire de respecter la séparation fille / garçon dans les vestiaires. Ainsi les judokas et 

parents de sexe masculin ne peuvent aller dans les vestiaires dédiés au sexe féminin et inversement. 
• Les parents ne sont pas autorisés à assister aux cours. 
• Les parents doivent venir chercher les jeunes pratiquant à la fin du cours et avant le début de chaque 

cours en les attendant dans l’espace convivial mis à leur disposition. Le stationnement dans le couloir 
est formellement interdit pour ne pas gêner le professeur et les élèves encore sur le tatami. Les 
parents qui occupent l’espace convivial sont priés de ne pas déranger les cours et de ne pas faire des 
va et vient espace-couloir. Les parents sont responsables de leur(s) enfant(s) qui ne pratique(nt) pas le 
cours et veillent au respect des règles du Dojo pour ne pas déranger les cours. 

• Chacun est tenu d’adopter une attitude correcte pendant les entraînements envers ses partenaires, 
les professeurs et toute autre personne présente dans l’enceinte du Dojo. 
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Article 4 : sécurité 

• L’obtention d’un certificat médical est obligatoire pour tout licencié. 
• L’accès au tatami est interdit aux non licenciés. 
• Il est interdit de se servir du matériel des agrès ou appareils de musculation sans être autorisé. 
• Le port d’objets (montre, lunette, chaîne, boucle d’oreilles, bracelet, épingle à cheveux ou tout autre 

accessoire ou bijoux comportant des parties rigides) est incompatible avec la pratique du judo. 
• L’enseignant a toute latitude pour exclure provisoirement ou définitivement un élève dont le 

comportement lui semblerait dangereux pour les autres ou pour lui-même. 
• En cas d’accident, il sera fait appel aux services d’urgence. Les parents ainsi qu’un membre du Comité 

Directeur seront systématiquement prévenus. 
• Les numéros d’urgence sont affichés au Dojo : 

 SAMU 15 
 POLICE 17 
 POMPIER 18 

Article 5 : hygiène 

Le respect des partenaires d’entraînement implique notamment le fait de se conformer aux règles suivantes : 
• Le pratiquant ne peut pénétrer sur le tatami qu’en judogi (kimono) pour le judo et ju-jitsu, et en tenue 

adéquate pour le taïso et autre discipline. 
• Le pratiquant doit être propre (surtout mains et pieds). Il doit avoir les ongles courts. 
• Le pratiquant ne doit porter aucun article susmentionné à l’article 4 du présent règlement. 
• Il est interdit de manger sur le tatami (chewing-gum, bonbon…). 
• Il est obligatoire de porter des zoori (tongs ou claquettes) pour effectuer le chemin entre le vestiaire et 

toilettes et le tatami pour des raisons d’hygiène et notamment éviter la prolifération de verrue ou 
mycose. 

• Un pratiquant ayant des verrues devra les protéger. 
• Le maquillage est interdit. 
• Les cheveux longs doivent être attachés avec des élastiques sans métal (pas de barrette, pas de 

pince…). 
• Le port d’un tee-shirt blanc sous la veste est autorisé exclusivement pour les filles. 
• Pour les élèves qui le souhaitent, il est possible de prendre une douche après les cours. 
• Il est interdit de fumer dans le Dojo, les vestiaires et la totalité de l’enceinte sportive. 
• L’alcool n’est pas autorisé sauf manifestation exceptionnelle autorisée et organisée par le Comité ; en 

considération de la Loi Evin, loi du 10 janvier 1991 relative à la lutte contre le tabagisme et 
l'alcoolisme. 

• Il est de la responsabilité de chacun de fournir des efforts afin de maintenir la propreté aux abords des 
tatamis dans l’enceinte du Dojo et alentours. 
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Article 6 : responsabilité du Club et des parents 

• La responsabilité du Club ne peut être engagée que lorsque l’enfant est sur le tatami. 
• Il incombe aux parents de s’assurer que le cours a bien lieu avant d’emmener leur(s) enfant(s). 
• La prise en charge des enfants débute lorsqu’ils pénètrent dans le Dojo et cesse lorsqu’ils le quittent. 
• Il est de la responsabilité des parents de vérifier la présence de l’enseignant qui aurait pu avoir eu un 

empêchement sans avoir eu la possibilité de prévenir de son absence ou de son retard éventuel. 
• Le Club n’est pas responsable des vols d’objets personnels. Il est recommandé de ne porter aucun 

objet de valeur ni sur soi ni dans les vestiaires. 
• Tout bien mobilier ou immobilier brisé ou dégradé volontairement ou accidentellement devra être 

remboursé par le pratiquant ou son responsable légal, sur présentation de la facture par l’association. 

Article 7 : compétitions 

• L’enseignant est seul habilité à engager les judokas dans une compétition. 
• Il faut avertir l’enseignant ou un membre du Comité Directeur si l’on ne peut participer à une 

compétition à laquelle on est convoqué. 
• Les licenciés mineurs non accompagnés ne seront pris en charge par un enseignant ou un membre de 

l’association que sur présentation de la décharge de responsabilité signée par les parents. 
• Le passeport de la FFJDA est obligatoire pour participer aux compétitions officielles. 

Article 8 : droit à l’image 

En vertu de l’article 9 du Code Civil, aucune image (photo ou vidéo) d’élève ou personne reconnaissable ne 
peut être publiée sans l’autorisation écrite du responsable légal exerçant l’autorité parentale. 
Il est d’usage, pour le Judo Club de St Julien-Lès-Metz, de photographier ou filmer certains événements et/ou 
certains adhérents afin de valoriser des travaux ou des actions à but pédagogique. Le Club sera alors amené à 
les diffuser sur internet ou dans la presse locale ou nationale, sauf si l’adhérent ou son représentant légal a 
refusé explicitement et antérieurement via le formulaire d’inscription. 
Toute diffusion d’image se fera à but non lucratif. 
L’autorisation de diffusion d’image donnée en début d’année pourra être suspendue à tout moment par simple 
demande écrite. 
Les élèves dont les représentants légaux ont refusé cette diffusion veilleront à ne pas perturber les séances de 
prises de photos ou les évènements sportifs faisant l’objet d’une couverture médiatique. 
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Article 9 : saison sportive 

La saison sportive est calquée sur l’année scolaire. Il n’y a donc pas de cours pendant les vacances scolaires. 
Des stages peuvent être organisés ponctuellement afin d’aider les élèves à parfaire leur entraînement à la 
compétition. Ces stages dépendent de la disponibilité des enseignants et du nombre de pratiquants inscrits. Ils 
feront l’objet d’une information avant chaque période de vacances. 

Article 10 : communication 

La responsabilité des circulaires, bulletins, documents écrits ou sur quelque support que ce soit, incombe au 
Président qui peut donner délégation à un membre du Comité du Club. 

Article 11 : exclusion 

Un membre peut être exclu pour les motifs suivants : 
• Le non-paiement de la cotisation ; 
• Un comportement dangereux ; 
• Des propos désobligeants envers les autres membres ; 
• Un comportement non conforme avec l’éthique de l’association ; 
• Le non-respect des statuts ou du règlement intérieur ; 
• Un autre motif grave. 

L’exclusion doit être prononcée par le Comité après avoir entendu les explications du membre. 
Aucune restitution de cotisation n’est due au membre démissionnaire. 

 

 

Signature : ………………………………………………………. 


